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Avis - Urbanisme 
 

L'administration communale fait savoir que Madame CARLIER Hélène demeurant à 6987 

TRINAL, rue du Tier, 1 a introduit une demande de permis d'urbanisme ayant trait au bien sis 

à 6987 TRINAL, rue du Tier, 1 et cadastré 2
e
 division, section A n° 519/F. 

 

Le projet consiste en des travaux de transformation et extension d'un ancien volume 

étable en habitation et présente les caractéristiques suivantes : L'enquête publique se 

justifie par un demande de dérogation au P.C.A. n° 3 de Trinal. Cette demande de 

dérogation concerne l'implantation en recul du front de bâtisse obligatoire, le sens de 

faîtage contraire à celui donné au P.C.A. n° 3, l'accès au garage et le niveau de la 

terrasse. 
 

Le dossier peut être consulté durant toute la durée de l'enquête, soit du 23 août 2010 au 

06 septembre 2010 à l'administration communale (bureau de l'urbanisme), rue de Hotton, 1 à 

6987 RENDEUX tous les jours ouvrables de 09h00 à 12h00 ainsi que le 30 août 2010 de 

13h00 à 20h00. 
 

Des explications techniques peuvent être fournies avant la clôture de l'enquête et sur 

rendez-vous à prendre auprès de Monsieur Christian ANTOINE, conseiller en aménagement 

du territoire et en urbanisme (Tél. 084/370.170). 
 

Une réunion d'information sera organisée le 30 août 2010 à 18h00 à l'administration 

communale (bureau de l'urbanisme), rue de Hotton, 1 à 6987 RENDEUX. 
 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal, rue de 

Hotton, 1 à 6987 RENDEUX, du 23 août 2010 au 06 septembre 2010 à 11h00 par courrier 

ordinaire ou par télécopie au n° fax 084/47.77.77 ou bien encore par courrier électronique à 

l'adresse enquete@rendeux.be .  A peine de nullité, ces envois sont datés, signés et feront état 

de la demande faisant l'objet de l'enquête publique. 
 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées : 

 durant la durée de l'enquête et sur rendez-vous à prendre auprès de Monsieur Christian 

ANTOINE, conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme (Tél. 084/370.170); 

 ou lors de la séance de clôture de l'enquête qui aura lieu le 06 septembre 2010 de 09h00 à 

11h00 à l'administration communale (bureau de l'urbanisme), rue de Hotton, 1 à 6987 

RENDEUX. 
 

Rendeux, le 23 août 2010. 
 

POUR LE COLLEGE 

La Secrétaire communale,  Le Bourgmestre, 

s) DETHIER Lucienne  s) TRICOT Benoît 
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